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La Croix-Rouge ä FExposition nationale

de Lausanne

« La Croix-Rouge, une idee suisse... la seule grande
idee au nom de laquelle on n'ait jamais tue.» Teile est la
conclusion figurant ä Tissue du stand que l'Exposition
nationale suisse de 1964 a reserve au Comite international

de la Croix-Rouge et ä son activite. Ce stand se
trouve dans le pavilion de la sante, qui fait lui-meme
partie de la section « L'Art de Vivre ». II rappelle, ä

l'aide de panneaux et de vitrines, l'experience d'Henry
Dunant sur le champ de bataille de Solferino et les
debuts de la Croix-Rouge, puis evoque quelques-unes des

grandes täches assumees par le CICR. D'autres
elements graphiques se rapportent aux Conventions de
Geneve. A quelques metres de lä, dans le meme pavilion,

un stand expose les principales activites de la
Croix-Rouge suisse. La Croix-Rouge, enfin, figure aussi
dans le secteur intitule « La Voie Suisse », parmi les
compositions graphiques illustrant le sens et les bien-
faits de la neutrality. Celle-ci comme le declare le
programme officiel, « loin d'etre seulement restrictive, nous
a permis d'etablir sur notre $ol le siege de la Croix-
Rouge internationale, de jotter le role d'intermediate
entre les nations en conflit...».

Demonstrations de cours elementaires de soins au foyer

Les cours elementaires de soins au foyer de la
Croix-Rouge suisse qui, on le sait, connaissent un
succbs de plus en plus grand parmi notre population,
ont ete presentes aux visiteurs de l'Expo 1964, les 2, 3 et
4 juillet au Theatre scolaire du Pavillon de l'Education.
Plusieurs monitrices avaient aimablement accepte de

preter leur concours ä ces demonstrations qui compor-
taient la presentation de diverses « legons-types »: Comment

changer le drap de dessous, comment deplacer le

malade, comment lui donner ä manger, pour n'en citer
que quelques-unes. Commentees dans nos trois langues
nationales, ces demonstrations attirerent un nombreux
public.

Le 100<-' anniversaire de la signature
de la Premiere Convention de Geneve

Le 22 aoüt 1864 en la salle de I'Alabama A Geneve,
les representants des Etats de Bade, Belgique, Dane-
mark, Espagne. France, Hesse, Italie, Portugal, Pays-
Bas, Prusse, Suisse et Wurtemberg signaient la Premiere
Convention de Geneve. Aujourd'hui — fait exceptionnel
dans les annales du droit des gens — cent Etats sont
parties aux Conventions de Geneve qui font suite A cet
acte initial.

Le 100e anniversaire de cet evenement sera comme-
more le samedi 22 aoüt 1964 ä l'Exposition nationale ä

Lausanne. Cet evenement de caractere international se

devait d'etre rappele dignement dans un cadre national,
puisqu'il est parti de l'initiative de quelques citoyens
suisses repondant au voeu exprime par Henry Dunant.

Cette manifestation sera publique. Elle aura lieu sur
la place situee devant le pavilion de la Sante (secteur
« Art de Vivre »). Elle debutera ä 10 h 30 et verra la
participation, notamment, d'un Conseiller federal et des

representants des Etats signataires de la Premiere
Convention de Geneve, de la Croix-Rouge internationale,
de la Federation internationale des anciens combattants
et des institutions apparentees. Un cortege, compose de
formations en uniformes, traversera l'Exposition. Pour
la premiere fois depuis cent ans, il sera possible de voir
en public le document authentique de la Premiere
Convention de Geneve. La manifestation sera suivie d'un
dejeuner ä la Halle des Fetes.

Tous les membres, collaborateurs et amis de la Croix-
Rouge sont cordialement invites ä participer ä cette
commemoration pour laquelle on peut obtenir des cartes
d'entree A prix reduit pour l'Exposition (Fr. 4.—• au lieu
de Fr. 6.—), et des cartes pour le repas (Fr. 13.—• pour le
dejeuner complet, avec entree, boissons et service com-
pris).

Les inscriptions devront toutefois parvenir ä Tadresse
de la Croix-Rouge suisse, Taubenstrasse 8 ä Berne jus-
qu'au 22 juillet au plus tard.

Entre deux generations ä l'Expo

Cette dame ägee, je l'avais croisee sur le parcours
de la Voie suisse lorsque, de toute evidence, eile cher-
chait ä comprendre cet art de la presentation par trop
abstrait. Plus loin, je Tai revue qui observait la jeune
generation pour savoir si, eile, comprenait et si, eile,
cherchait ä comprendre.

Maintenant eile venait de s'asseoir sur mon banc pour
se reposer face au lac et ä la nature qu'on admire sans

se poser de questions.
Sur la droite, derriere nous, des jeunes bavardaient

sans que nous puissions distinguer leurs paroles. Bien-
töt la discussion se fit plus animee et une voix claire

langa « Que voulez-vous, une vieille femme, c'est une
vieille femme ». Rien d'hostile, rien d'amer dans ce pro-
pos; une constatation, un point final au debat.

Ma voisine se retourna en direction du groupe et le
devisagea d'un sourire ä peine voile de quelque regret.
A la jeune fille deconcertee eile dit: «Excusez-moi,
Mademoiselle, il fallait que je voie de mes propres yeux
combien vous etes encore jeune.»

Et plus bas eile ajouta pour moi: « Souhaitons-lui
que d'ici cinquante ans, en l'annee deux-mil-quatorze,
lorsqu'elle visitera, comme moi aujourd'hui, sa troi-
sieme exposition nationale, eile puisse le faire de corps
et d'esprit jeune.»

Vera Rauch
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